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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 222 et 393 al. 1 let. c CPP) et émaner du prévenu qui, partie à la
procédure (art. 104 al. 1 let. a CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement
protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 2.1
À teneur de l'art. 221 al. 1 première phrase CPP, la détention provisoire ne peut être
ordonnée que lorsque le prévenu est fortement soupçonné d'avoir commis un crime ou un
délit. En d'autres termes, pour qu'une personne soit placée en détention préventive, il doit
exister à son égard des charges suffisantes ou des indices sérieux de culpabilité, c'est-à-dire
des raisons plausibles de la soupçonner d'avoir commis une infraction. Il n'appartient
cependant pas au juge de la détention de procéder à une pesée complète des éléments à
charge et à décharge et d'apprécier la crédibilité des
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examiner s'il existe des indices sérieux de culpabilité justifiant une telle mesure. L'intensité
des charges propres à motiver un maintien en détention préventive n'est pas la même aux
divers stades de l'instruction pénale ; si des soupçons, même encore peu précis, peuvent être
suffisants dans les premiers temps de l'enquête (cf. arrêt du Tribunal fédéral 1B_215/2014
du 4 juillet 2014 consid. 3.2), la perspective d'une condamnation doit apparaître
vraisemblable après l'accomplissement des actes d'instruction envisageables (ATF 137 IV
122 consid. 3.2 p. 126 ; 116 Ia 143 consid. 3c p. 146), l'autorité devant indiquer les
éventuels éléments – à charge ou à décharge – que l'instruction aurait fait apparaître depuis
sa précédente décision relative à la détention (arrêt du Tribunal fédéral 1B_295/2014 du 29
septembre 2014 consid. 2.3).

E. 2.2
Le recourant conteste s'adonner à un trafic d'héroïne de grande ampleur. Il n'avait joué qu'un
rôle d'intermédiaire à quelques reprises et à concurrence de 60 grammes d'héroïne. Ces
dénégations partielles semblent contredites par les éléments du dossier, et notamment sa
mise en cause par plusieurs toxicomanes, pour des quantités supérieures. Les charges sont
ainsi graves et suffisantes et ne se sont pas amoindries depuis le début de l'enquête.

E. 3
Le recourant conteste l'existence d'un risque de collusion.

E. 3.1



Le maintien du prévenu en détention peut être justifié par l'intérêt public lié aux besoins de
l'instruction en cours, par exemple lorsqu'il est à craindre que l'intéressé ne mette sa liberté à
profit pour faire disparaître ou altérer les preuves, ou qu'il prenne contact avec des témoins
ou d'autres prévenus pour tenter d'influencer leurs déclarations (art. 221 al. 1 let. b CPP).
On ne saurait toutefois se contenter d'un risque de collusion abstrait, car ce risque est
inhérent à toute procédure pénale en cours et doit, pour permettre à lui seul le maintien en
détention préventive, présenter une certaine vraisemblance. L'autorité doit ainsi démontrer
que les circonstances particulières de l'espèce font apparaître un danger concret et sérieux
de telles manœuvres, propres à entraver la manifestation de la vérité, en indiquant, au moins
dans les grandes lignes et sous réserve des opérations à conserver secrètes, quels actes
d'instruction elle doit encore effectuer et en quoi la libération du prévenu en compromettrait
l'accomplissement (ATF 137 IV 122 consid. 4.2 p. 127 s. ; 132 I 21 consid. 3.2 p. 23 ; 128 I
149 consid. 2.1 p. 151 ; 123 I 31 consid. 3c p. 35 et les références).

E. 3.2
p. 86 ; DCPR/205/2011 du 9 août 2011), étant observé que, lorsqu'il s'agit de délits de
violence graves ou de délits sexuels, la jurisprudence se montre moins stricte dans
l'exigence de ladite vraisemblance, car le risque à faire courir aux victimes potentielles est
alors considéré comme trop important. En pareil cas, il convient de tenir compte de l'état
psychique du prévenu, de son imprévisibilité ou de son agressivité (ATF 123 I 268 consid. 2
p. 271). Le risque de récidive peut également se fonder sur les infractions faisant l'objet de
la procédure pénale en cours, si le prévenu est fortement soupçonné – avec une probabilité
confinant à la certitude – de les avoir commises (ATF 137 IV 84 consid. 3.2 p. 86 et les
références citées).

4.1.2. L'art. 237 al. 1 CPP prévoit que le tribunal compétent ordonne une ou plusieurs
mesures moins sévères en lieu et place de la détention si ces mesures permettent d'atteindre
le même but que la détention, par exemple la saisie des documents d'identité et autres
documents officiels (al. 2 let. b), l'obligation de se présenter régulièrement à un service
administratif (let. d), d'avoir un travail régulier (let. e), de se soumettre à un traitement
médical ou à des contrôles (let. f). La liste des mesures de substitution énoncée à l'art. 237
CPP n'est pas exhaustive et rien ne s'oppose à un placement – combiné le cas échéant à
d'autres mesures – si cela permet d'atteindre le même but que la détention (arrêt du Tribunal
fédéral 1B_654/2011 du 7 décembre 2011 consid. 4.2).

E. 4
Le recourant conteste tout risque de réitération.

4.1.1. Aux termes de l'art. 221 al. 1 let. c CPP, la détention provisoire peut être ordonnée
lorsqu'il y a sérieusement lieu de craindre que le prévenu "compromette sérieusement la
sécurité d'autrui par des crimes ou des délits graves après avoir déjà commis des infractions
du même genre". Selon la jurisprudence, il convient de faire preuve de retenue dans
l'appréciation du risque de récidive : le maintien en détention ne peut se justifier pour ce
motif que si le pronostic est très défavorable et si les délits dont l'autorité redoute la
réitération sont graves (ATF 137 IV 13 consid. 4.5 p. 21 ; 135 I 71 consid. 2.3 p. 73 ; 133 I
270 consid. 2.2 p. 276 et les arrêts cités). Bien qu'une application littérale de l'art. 221 al. 1
let. c CPP suppose l'existence d'antécédents, le risque de réitération peut être également
admis dans des cas particuliers alors qu'il n'existe qu'un antécédent, voire aucun dans les cas
les plus graves. La prévention du risque de récidive doit en effet permettre de faire prévaloir



l'intérêt à la sécurité publique sur la liberté personnelle du prévenu (ATF 137 IV 13 consid.
3/4 p. 18 ss ; cf. arrêt du Tribunal fédéral 1B_133/2011 du 12 avril 2011 consid. 4.7). Le
maintien en détention se justifie s'il y a lieu de présumer, avec une certaine vraisemblance,
qu'il existe un danger de récidive, étant observé qu'il doit s'agir non pas de crimes graves,
mais bien de tout crime au sens de l'art. 10 al. 2 CP, ou de délits graves ("Verbrechen oder
schwere Vergehen", ATF 137 IV 84 consid.

E. 4.2
En l'occurrence, le recourant semble avoir agi sur une longue période. Rentier AI, il dispose
de minces ressources qui pourraient l'inciter à commettre à nouveau

- 7/9 - P/15737/2018 des infractions graves à la LStup. On peut à cet égard douter que la
présente procédure ait un quelconque effet dissuasif sur lui, le recourant persistant à
contester la majeure partie des faits, malgré les éléments à charge du dossier. Quant au suivi
addictologique qu'il préconise à titre de mesure de substitution pour pallier ce risque (art.
237 al. 1 CPP), quand bien même il aurait déjà entrepris des démarches en ce sens – ce qu'il
n'établit pas –, il n'apparaît à l'évidence pas suffisant, vu la gravité des faits reprochés, d'une
part, et l'absence d'élément au dossier sur l'indication et le type de traitement
éventuellement nécessaire, d'autre part.

E. 5
L'admission des risques précités dispense d'examiner si s'y ajoute encore un risque de fuite.

E. 6.1
À teneur des art. 197 al. 1 et 212 al. 3 CPP, les autorités pénales doivent respecter le
principe de la proportionnalité lorsqu'elles appliquent des mesures de contrainte, afin que la
détention provisoire ne dure pas plus longtemps que la peine privative de liberté prévisible.
Selon une jurisprudence constante, la possibilité d'un sursis, voire d'un sursis partiel, n'a en
principe pas à être prise en considération dans l'examen de la proportionnalité de la
détention préventive (ATF 133 I 270 consid. 3.4.2 p. 281-282 ; 125 I 60 ; arrêts du Tribunal
fédéral 1B_750/2012 du 16 janvier 2013 consid. 2, 1B_624/2011 du 29 novembre 2011
consid. 3.1 et 1B_9/2011 du 7 février 2011 consid. 7.2).

E. 6.2
Le recourant sollicite subsidiairement que la durée de la prolongation de sa détention
provisoire n'excède pas un mois.

Certes, le recourant est détenu depuis presque dix mois. L'enquête semble toutefois toucher
à sa fin, de sorte que son renvoi en jugement devrait pouvoir intervenir prochainement.

Compte tenu de la peine-menace et concrètement encourue par le prévenu, force est de
constater que la durée de la détention provisoire subie jusqu'alors et jusqu'à l'échéance fixée
par l'ordonnance querellée demeure encore proportionnée.

E. 7
Le recours s'avère ainsi infondé et doit être rejeté.

E. 8
Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, qui comprendront un
émolument de CHF 900.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais
en matière pénale, RTFMP ; E 4 10.03). * * * * *
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